
 
 
 
 

Nyon Région Tourisme
 Avenue Viollier 8, 1260 Nyon

Tél. 022 365 66 00 - info@nrt.ch - www.nyon-tourisme.ch

Membres individuels        CHF   30.-
Couples        CHF   50.- 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------* 
Associations à but non lucratif     CHF   80.- 
Petits commerçants, artisans, galeries, musées, restaurants,  
parahôtellerie         CHF 120.-
Hôtels         CHF 200.-
Grandes entreprises, industries, banques, assurances  CHF 400.-

 

De par votre cotisation, vous rejoignez plus de 600 membres 
qui nous font  déjà confiance. Contribuez avec nous au 

développement touristique et économique de notre région.

Selon les statuts de l’association, le Comité NRT se réserve le droit de refuser une adhésion. Les membres dont les raisons sociales sont 
en dehors de la région La Côte peuvent être soumis à des conditions particulières. 

Nyon Région Tourisme

Devenez membre et

bénéficiez

Cotisations annuelles

 
•assure l’accueil touristique et l’information aux habitants et 

visiteurs dans ses bureaux de Nyon, St-Cergue, Rolle, Coppet et Rive (en été) 
ainsi que grâce à 20 points i répartis dans tout le district de Nyon.

• réalise diverses actions promotionnelles dans la région, en Suisse et à l’étranger, en  
collaboration avec d’autres offices du tourisme et des partenaires locaux.

• s’occupe de créer et de vendre différents produits au bénéfice des hôteliers, restaurateurs, vignerons 
ou remontées mécaniques de la région.

 
• d’une  visibilité  accrue  sur  nos  supports  informatiques  

tels  que: nos sites internet (descriptif plus détaillé, espace  réservé, 
lien direct), notre agenda en ligne, les réseaux  sociaux (Facebook, Twitter, ...) et  

notre Newsletter. 
• d’une visibilité dans nos brochures d’information version papier. Nous mettons  

aussi en avant vos supports papier dans nos divers offices de tourisme à Nyon, Rolle, Coppet et  
St-Cergue. 

• de la possibilité de réserver l’une de nos deux vitrines pour votre association, événement, etc. durant  
1 semaine. 
• d’actions ciblées en matière de promotion touristique et de conseils en termes de création de  
produits (par exemple intégration lors de nouvelles offres).

• d’avantages tarifaires, 10%  de rabais pour une annnonce publicitaire dans notre brochure, 
10% de réduction sur l’achat des articles en vente aux guichets, 10% également sur les visites  

guidées ainsi que des rabais spéciaux pour des bannières sur notre site internet.
• d’invitations à différents évènements (apéritif de printemps, assemblée générale) au cours 

desquels l’échange, entre les acteurs touristiques et autres partenaires de la destination, est 
renforcé. (Egalement pour les membres individuels et couples)

Bienvenue aux  
nouveaux membres

*Seules les personnes morales (dès CHF 80.- de cotisation annuelle) ont droit à l’ensemble des prestations promotionnelles de NRT.



 

A Retourner à Nyon Région Tourisme 
 
 
Raison sociale : 

 
 

   

 
Description de 
l'activité : 

    

 
Nom : 

   
Prénom : 

 

 
Date de naissance : 

   
Titre/fonction : 

 
 

 
Adresse : 

 
 

   

 
NPA : 

 
 

  
Lieu : 

 

 
Téléphone : 

 
 

  
Téléfax : 

 

 
Site Internet : 

 
 

  
E-mail : 

 

 
________________________________________________________________________ 
 

Demande à être membre  
dans la catégorie suivante 
 

    
Cotisations  

 

Montant annuel 
 

� Membres individuels  CHF  30.- 
 
� Couples   CHF  50.- 

 
� Associations à but non lucratif*   CHF  80.- 

 
� Petites entreprises*   CHF 120.- 

Petits commerçants, artisans, galeries, musées, restaurants, parahôtellerie 
 

� Hôtels*   CHF 200.- 
Membres ou non membres de la Société des Hôteliers de La Côte  

 
� Grandes entreprises*   CHF 400.- 

  Assurances, banques, industries, grandes surfaces 
  
 
 
 
________________________________________________________________________ 
 

  � Je m’inscris à la newsletter de nyon-tourisme.ch 
 

 
 
Date :         Timbre et signature :  
 

DEMANDE D’ADHESION 

* Seules les personnes morales (dès CHF 80.- de cotisation annuelle) ont droit à l’ensemble des prestations promotionnelles 
de NRT.  
 
Selon les statuts de l’association, le Comité NRT se réserve le droit de refuser une adhésion. Les membres dont les raisons 
sociales sont en dehors de la région La Côte peuvent être soumis à des conditions particulières. 


